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Décision Générale colonial

Décision n° 1060/SG/FP    nommant les membres d’une commis-
sion de réforme
n° 1060/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

10 juillet 1968

Numéro JO

n° 14 du 25/07/1968
Date  du numéro

25 juillet 1968

T E X T E  I N T É G R A L

La commission de réforme, instituée par l’article 35 de l’arrêté n° 902/SG/CG du 30 mai 1968, chargé d’examiner le dossier de 

réforme de M. Taher Houssein Nour chauffeur mécanicien principal, 32 échelon, du -cadre territorial, est com- posée comme 

suit : — le Directeur des Finances ou son délégué : président : le Chef du Service du Personnel ou son délégué: membre ; 

— le Directeur du Service de Santé ou son délégué : membre : — le docteur Cesari, médecin militaire assermenté : membre 

: — MM. Robleh Beuh, chauffeur mécanicien Fonction publique et  Idriss Mohamed, chauffeur mécanicien Travaux publics, 

représentant du personnel: membres.
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